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procédure de faillite. La Loi modifiée renferme également une nouvelle section, la 
Partie X intitulée «Paiement méthodique des dettes», qui peut être appliquée 
dans n'importe quelle province à la demande des autorités provinciales 
concernées. Six provinces se sont prévalues de ces dispositions: l'Alberta en avril 
1967, le Manitoba en juin 1967, la Saskatchewan en avril 1969, la Colombie-
Britannique en juin 1970, la Nouveile-Écosse en juillet 1970, l'île-du-Prince-
Édouard en avril 1971 et les Territoires du Nord-Ouest en novembre 1972. 

Un nouveau programme appelé Programme des petits débiteurs a été institué 
en juin 1972. Il ne modifie pas la Loi sur la faillite, mais il autorise les 
fonctionnaires fédéraux qui ont été nommés syndics à administrer les biens de 
certains salariés qui ne peuvent avoir recours aux services d'un syndic privé. 

Un rapport publié chaque année par le Surintendant des faillites renferme 
des statistiques et des commentaires sur diverses activités dans le domaine des 
faillites telles que les poursuites pour infractions, l'émission des permis aux 
syndics, le nombre de faillites déclarées et réglées au cours de l'année ainsi que le 
coût de l'administration des faillites au Canada. Ces données sont résumées au 
tableau 17.13. 

Statistique des faillites et des liquidations. La statistique des faillites et des 
insolvabilités publiée par Statistique Canada ne porte que sur les faillites relevant 
des Lois fédérales sur la faillite et sur les liquidations. Les chiffres ne concernent 
que les faillites commerciales. Le tableau 17.11 fournit des comparaisons 
annuelles des passifs, selon l'estimation des débiteurs, pour les principales régions 
du pays. Le tableau 17.12 donne le nombre de faillites et d'insolvabilités par 
branche d'activité et par région économique pour 1973. 
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